
1826.

Bill t *éxtend to the, Inferior Dis-
triet'of Gaspé certain Provisions
respecting hiired' Servants and
others, in an Act of the fifty
severith Year. of Iis .Majesty
Georgdth Third',jntituled, " an
"Act more effectuallyto provi-

" ie'foïè the Rëýgiaiôn' of the
" Police in thë 'Cities~of Quebec
"àui*d'Montrïl and thé Town of
" T/rc.'Rivers, and for othier
" purposes therein mentioed."

[Recelved and rend the Orst ilme, Friday, 10th Februa-
nry. 1826.)

r Second reading, Tuesday, 141th February, 1826.1

1826.

.Bill )our.étendre au District li-
féricuir do6Gispé ëertaines dispo-
sitiomis qui ont 'rapport aux en-
gagés et autrès,* dains un Acte
le la·einquante septiènie année

dlu •ègie de sa Majesté; George
Trois, intitulé, " Acte qui pour-
" voit plus efficacement au rè-
" gletent de la Police dans les
"Cités <le Québec et de .4iontréCl
"et dans la Ville des Trois-Ri-
" vières et p)our d'autres fins."

8Reçu et lu pour la premire roi, vendredi le 10 février
182.)

[Seconde lecture, mardi le 14 février 182G.)


